
Madame, Monsieur,

SIMER, Autoroute, Elections :  Participez 

L'année 2022 est celle des gros travaux dans le bourg pour les réseaux d'eau. C'est Eaux de Vienne qui

conduit les travaux actuellement. 

La mise en accessibilité et sécurité se fera ultérieurement. Nous vous informerons sur les dates du chantier. 

Puis ce sera le temps du curage des fossés de La Vergne à l'Aumônerie fin mars afin de préparer le chantier

de rénovation de la route. Nous n'avons pas encore les dates exactes d'intervention sur la voirie. 

Depuis le 21 janvier le système de collecte des ordures ménagères a été modifié, de nombreuses questions

sont posées. Nous vous proposons une réunion publique le 23 février à 18h à la salle des fêtes. 

C'est avec surprise que nous avons été saisi d'une consultation sur un projet d'autoroute A 147 mi décembre.

La consultation est en cours.  Il s'agit de transformer la 2X2 voies en autoroute payante ! Participez. 

N'oubliez pas de vous inscrire sur les listes électorales d'ici le 4 mars au plus tard, l'inscription vaudra pour

les Présidentielles et les législatives.                                                  

Gisèle Jean, Maire 

Lettre aux habitants 

Le 3 février 2022

…/…

SIMER 

Si beaucoup d'entre vous adhèrent à l'idée de réduire

la masse de déchets produits et enfouis, les

modifications importantes concernant le passage à la

redevance incitative vous amène à vous poser

beaucoup de questions sur ce nouveau dispositif :

- Pourquoi une telle augmentation ?

- Comment réduire ce qui est dans la poubelle noire ?

- Comment composter ?

- Est ce que je dois sortir mes bacs seulement une

fois par mois ?

- Que faire de mes déchets odorants ?

- Pour les résidences secondaires, comment mettre

son bac le vendredi en partant le lundi matin ?

- Comment faire lorsque j'ai des couches à mettre en

bac noir ?

Nous vous proposons une réunion publique le

mercredi 23 Février à 18h à la salle des fêtes avec

un responsable du SIMER, le directeur ou le

Président.

Le pass vaccinal n'est pas requis, vous serez à

distance. Venez posez vos questions. 

Rénovation de la route de La Vergne

à L'aumônerie

Cette route communautaire entre deux
départementales sera entièrement rénovée cette
année. Elle est inscrite dans le programme
exceptionnel de
voirie de 2022. Le
curage des fossés a
été confié au
SIMER branche des
travaux. Il devrait
commencer en mars
après la fin des

travaux en centre bourg. Cette voie sert actuellement
de contournement du bourg pour les voitures. 
Les entrées de champ ont été marquées. Un courrier
sera adressé prochainement aux agriculteurs
concernés par le curage .

A la demande des habitants de Puyrajoux, afin de

faire ralentir les voitures et camions, avec l'accord de

la Direction Départementale des Routes , nous allons

tester un dispositif. Nous ferons le bilan avec les

habitants ensuite. 
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N147 : Consultation publique

L’aménagement de la N 147 constitue un enjeu

majeur pour les habitants, les salariés, les artisans,

les entreprises. La première hypothèse consiste à

construire une autoroute concédée de Limoges à

Poitiers. Si l’autoroute améliore la sécurité des

usagers, cela va consommer 800 ha et le coût

annoncé varie de 823 millions d’euros à 1,208

milliard d’euros. Ce coût financier élevé est pris en

partie en charge par l’Etat et les collectivités, selon

une fourchette qui va de 450 millions d’euros à 771

; une société d’autoroute privée financerait le

complément et assurerait la gestion. Le coût pour

l’usager serait, de Lussac-les-Châteaux à Poitiers

de 10,40 euros pour chaque aller-retour soit 200

euros par mois pour un salarié qui voudrait

emprunter l’autoroute pour aller travailler. 

Face à cette logique du privé, à coût élevé pour

l’Etat et les collectivités, au coût environnemental

élevé et aux conséquences négatives pour un grand

nombre d’usagers, le second scénario répond à

d’autres finalités avec la création d’une deux fois

deux voies gratuite sur le tracé de l’actuelle N 147

de Bellac à Limoges et de Lussac-les-Châteaux à

Poitiers. Cela répond aux besoins des 9 000 VL qui

vont de Lussac à Poitiers chaque jour et aux 7 000

qui vont de Bellac à Limoges pour un coût estimé

à 450 millions d’euros, financés par l’Etat et les

collectivités. Ce scénario, d’une infrastructure qui

correspond à un bien public accessible à tous,

améliore les conditions de sécurité, consomme

moins d’espaces agricoles et pollue moins.

L’enjeu pour les habitants est majeur et nous

invitons chacun(e) à s’exprimer sur le site

www.autoroute.poitiers-limoges.fr

Inscription sur les listes électorales

Vous avez jusqu'au 4 mars 2022 !

Il est encore temps de vous inscrire sur les listes

électorales pour pouvoir voter lors de l'élection

présidentielle qui aura lieu les 10 et 24 avril 2022 et

des élections législatives des 12 et 19 juin 2022.. 

N'hésitez pas à venir en Mairie afin de compléter le

formulaire (justificatifs demandés : photocopie d’un

titre d’identité et de nationalité en cours de validité et

justificatif de domicile), ou de vous inscrire via le site

www.service-public.fr (jusqu'au 2 mars).

Logements

Lors de la dernière parution de L'actu, nous vous avons

alerté sur le manque de logements à vendre ou à louer

sur la commune. Les demandes ne cessent d'arriver en

Mairie, c'est pourquoi nous vous sollicitons de

nouveau. Vous trouverez ci-après quelques annonces: 

Recherche un terrain en bords de Vienne 

(entre 5000 et 15 000 euros)

Recherche maison en location avec 2 chambres 

Recherche maison à louer petit loyer 

(plusieurs demandes)

Travaux Rue de la mairie

Les travaux ont commencé mi -janvier, ils vont se

poursuivre jusque mi-mars. La gêne occasionnée est

très importante pour tous les habitants et les

commerces.

Ces travaux sont indispensables pour renouveler

totalement l'adduction d'eau et d'assainissement et la

mise en séparatif des eaux pluviales.

Il faut soutenir nos commerces en continuant malgé

tout à y aller en se garant avant la poste ou bien à la

mairie.

Pour votre sécurité ne passez pas lorsque les barrières

sont posées sur toute la chaussée. Un passage sur une

zone interdite peut conduire à un accident grave.

Suite à des découvertes, la DRAC (Direction

régionales des affaires culturelles) suit le chantier.

Nous ferons un compte rendu dans le prochain bulletin.

Les personnes intéressées peuvent aussi se faire

connaître à la mairie.

City All

La commune de Queaux vous informe sur l'application

City All des événements ( coupures d'eau, déviations,

travaux, zones de chasse, activités culturelles etc...).

C'est gratuit pour les habitants. N'hésitez pas à

l'installer sur votre portable.


